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Il y a t'aboeé rBsaaaajla 4," 
er da 1 oxyarsaoe, taa • ale.ian 
it da louvde 4a) sat ina »• 
j>sia. OD retrouva l i a ttteasttoas au 
apeclroacope CaH a l t r i 1 esipoi-

_ M M da soetf, par t NaSrpli i n d i c e 
gaz essentiellement toaie.oe QUI entraîne 
la m rt dai victime» 

» L asphyxia peut être teatatM daerstinée 
par t'a aorption dos roosteo irritante» qui 
aat ai tic» aur laa aerft respirât il ree. Lea 
ssuaclee dea poaeaoaat «a csatVBBtiat, et la 
asert eurviani par étonnants»* 

> I outre» malhoarsuB eucto m beat au 
eet*s> tr chaleur. L élévation Irusqse da 
ta température, qui. dana lea inceaclea. 
aaaamt plusieurs eantaiaee 4a dejsr*» — a 
POpéra-Coroique on a trouva fendue daa 
àVataux u. n'en:;ent eo fusion e u » t.aa-
— protoque i c i e ncopee oa daa congos-
tieae cérébrales qui expliquant la graatet 
•«mure de cbutee d'indieioue qaa ta Itaae-
as» ai la fumée n ont encore atteints l e 
phéa .mène da coup de cUalawr ne e o e -
ssrve, au rette, paa eeuleuunt tiens lea 
aaaeadiea- Lea solUato ao manœuvra tom
beau parfo s a.oat vietianoa da l'énorme 
chaleur qui ee dégage dee ranze serrée du 
régiiaoat ta mare a • L é * ration d« te»p*> 
ratur - du oorpa aboutit à la congeatios 
céré raie. 

• Knliu-- et- te cas a 4iV ae pr.xtBir» 
chat rlaeieure de cei jéanea Teminea et de 
aaa jeunet fll'ea prisée de panique — lea 
vict met d'incendie meurentauaai de piur 
L'é'-rariement nerveux produit p'r I effroi 

Piut aateaar aa iieveqae arrêt da cœur 
aat te •haoonyhne étudié par Brown-

Seq.i .rd et ea>'il a baptiad Pinutit <oa •. 
Notre interlocuteur veut bien noue don

ner quelques renseigne.i enta auaai, aur 
| état .mbituoi des cadavres examinée après 
laa incendiée. 

e — La diminution da vosorne dea sors» 
eet un enV» carte m eai a dt* observe, 
dée tafia, par TarJleu, 4 la auita d'un in
cendie de la rae Keauuourg. 11 roasiata le 
rac iraiaeamsat dea me-iihre», des maiae 
et de ka teteonas aaa proportions ontxie-
reblea i même ear dea eadavree non car-
berneca. lea organes offrajeeti dea dimeo-
aioaadeax ou troiafoie moindree queduns 
l'état normal, l e tiaau oaaaut loi-méne 
ae rétracte et les oa a amincissent. 

• — On a trouve au Bazar de la Charte 
da nombreux eadavree dont le crine était 
laadu ou éclaté, dont l'abdomen trooé li
erait passage aux entrailles ? 

> — C'est bien, en effet, an éclatement 
qui a du ta proluire. Le crâne est une 
boite e t quunl »oue factice de la cha-
leur extérieure la aubatanre eéréîiral» a 
commencé a br.Mer, quand des vapeurs aa 
sont dtfàgéea. il a bien fallu que laa j-ay. 
— produit* de la comi nation — te fissent 
un chemin. Ut ont fait éclater le couvercle 
d» la bott9 o i lia étaient enfermée. Menée 
pifet» de dilatation daa gaz pour la cavité 
»• doirwnale 

• Maie ce» horribles phénomène» ae 
• >nt produits ! ien aprée la mort Cette 
inorr, )a le répète a da être trea primnte, 
plue prompte que dans l'incendie oe l'O
péra ComiuLe le toit écroulé ayant da 
Iranerora.ér pr eqae inst .ntenêmeut l'.n-
térieur du Ba ar en une effroyable 'our-
naiee. où le aang «est volatilité dana dea 
corpa elcérés » 

Un» ques t ion da droit 
1 ne question particule rem aat délicate 

va a imposer fatalement dan* la cataetro-
phe terrible qui plonge tan: de familles en 
demi Lorsque plusieurs peraonnes appar 
tenant i une même famille ont péri ena-ra
llie, lanaeile recueillera In succession de 
r»utr» » 

tads civil a prévu .cette êvent 
tragique, dana eon chapitra aur 1 
ma» in— u set la famaare t 
« eordusoriente» ». f eiui qui reçue liera la 
•ucreation de ] autre est celui qui erra 
airv.-eu ne f M ce que d une aeale minute 

Meiacomnent e établir a t la s prtacmp-
lion- de eurv e * t ar teacirconatancea d'a
bord laa témoignages lea conatalntiona 
médicale*, lat autopaies, ete A dAfa it de 
rirciinitances de fait permettant d'établir 
quel est celui ml n survécu, le code été 
blit daa catégi. ries tirées de l'ag.; et du 
aexe. Si ceux qui ont péri eneemble 
avaient tcua deux moins da a-.taxe «ni. le 
plu- '.gérst pri'uu né avoir lutté lapina 
iongrempe contre la mort- C'eet donc lui 
qui recueille la aucceat on du prémourant 
• t qui fait paaaar cette au caaatoa k eea 
proi.rts héritiers. 

si . ru contraire, ce sont dea vieil,arda 
de [.lus de Boisante «ne qui oat trouvé la 
mort dans ix mèrae rstaxtrophe. c'ait le 
moins &gé qu>e»t présumé a.o.r aurvéca, 
Lea en'an» s <ir moine de qnn/e ane, sont 
préaumés avoir survéci aux sexagénai-
rei Lee pet ts-liis a n a:aura. 

liofta. ai ceux qui on» péri eaaemLle 
avaient toat plue de quinze ans et moine 
de aolxanta la plue jaune également pré-
aamé avoir survécu au plua Agé 

S'if» a égalité d'ige. ou ai la ûilt-rencé 
i excède paa une année, le m de — 

r.vJt le terme du code civil — oit présumé 
avoir survécu. 

Am«i, juaqju à quinze ans accomplis, la 
• fores de la vie » appartient au plue -igé. 
à partir da qntaze ans alla paesa au plus 
jeune et i agaJi:« d'Age c'eat l'uomme qui 
«st censé avoir aurvéca t la femme.Tellee 
aont taf rftgles établies pir le code et ru 
sont appliquera bleu plua aouveat qu'on 

• , U1 J'I 

• a la penae, 4 la Suite «a aaafragés aa 
d'inceadiet, par exemple. Noua noua bor. 
nona dlea indiquer aeaimsaraasaaS 

DasaS lacattatropbeal aovdaine. ai fou-

!SS= 

rope ne va t e l l e notât sa décider *' iater-
venir T Le aang n a-t-il point coulé :n aa 
aez grande aboerdanee ? Lea 'force n ont-
ila pas suffiaaaamant aaaouvi lear aoif da 

droyasta qui mat Parla sa desil, las sir- veageane* et da férocité sas t«t popu a-
tiona daaarmées de liipire et 4a ta fhas-
salie? 

Bt nous. Français, laiaserona-aoua T er-
pétrer jusqu'au bout I attentat da lèse hu
manité st de li aa-eiviliaatioD qui se poar-
euit t Serons nous longtemps eneere lea 
rabatteurs et les servants 4omestiqaea da 
Céaar allemand, du taar moscovite T 

i rafrrer aux pr^«oaaa«aana 
- >la force de l'âge a g i 

entuaUU 

mm 

consteaeaa 4e fait aaaaat praeque impos 
Bibles s éésattr, pour déterminer laearvU 
entre lea ••amasia 4*ane nu-mi feaùlle. Il 
faudra doavs S«Sa ré 
naturalias Urées 
égalité srage de ta force du sexe 
Les diaTpévraaM non r . trouTéea 

Il « fait 4M Bludédaralionedeperaonnea 
disparusa et qaa, malgré toutea les re-
eberebea. on n'a pu découvrir parmi lea 
aix eadavree qui rasteat, l'énigme doulou
reuse 

Voici lee noms dea diaparuas . 
1- Mme i ilon née Damon, t-\ ans. fem

me de confiance de la eouiiaeae de Boar-
g o i n t - ' M s a la eo ntease de Luppé, 52 
aaa. lut. rua da l'Université. 3- Mlle Ce 
mille OeurieUa Cliaood 23 ans, 4. rue dee 
Vinaigr.ara. i Yânvea: 4 Mile Jolie Mo
res, don. les aerasua aont domiciliés à 
Geaevo, rue d Enghian déclaration faite 
par une «mie, Mlla Vinel). .,• Mme Jauf-
Ired. née Oariel, 4U ans. rentière, 8. avenue 
de i'Upéra, ven tenae au eomprotr de la 
duel ease 1 Alsnçon ; (>* Mme bouvier, née 
dAlleyaa. 57 ans. 5. square du Konle. 

Ajoutons Mile Meilhae, .i an«, qui était 
avec M. le docteur itoehet et que ea la
mine fait rechercher. 

Coatratrement 4 ce i ui avait été décidé, 
lea eix cadavres n ont rai été eavorée, 
h er eatr, à la Morgue, lia ont été mie 
an bwre et reetennt encore aujourd'hui 
aa Palaia de i'iaduatrie. 

lia ne seront envoyés h la Morgue qaa 
dana la soirée, a"'ls ae aont pas réclames 
dans la journée. 

Singul ière co inc idence 
La WeninfnjrrB fittxMt* fait remarquer 

que dena un almanaeli qui parait eaneel-
! < • 'nt soua le titre tld. .Vc-o.-r » / i iauxuA 
aa trouve l'étrange prédiction eaivaate qui 
ae rapporte aux demi tra joure d'avril 18a7. 

« Noua aommea presque eertain d'ap
prendre la nouvelle d un effroyable ncen-
die. qui éclatera à Paris, et qui fera de 
nosniirausos victimes tandis iiu'uo grand 
nonabra de curieux ae presseront autour 
dea ruines • 

Obsèques des v ict imes 
Aejourl'hui ont eu lien les obacquea 

d'une trentaine 4e vietimea l'artoat l'af-
llueace était c nsiddrable. 

D autree fooéreillea auront lie* demuia 
samedi 

La . ' M n o D i fun''bf>e4 Notre-Dame sera 
cé.éb'.4e demain H midi. Le pr<.s dent de la 
Il»pu l.qae y aaeiatera 

M. le l aron Anethan rep"'»"ntera le roi 
des belges sux obsèqnse 

i-e I -rd-meire de l.ondrea eet arrivé au
jourd'hui i ^ heures du soir, pour aasieter 
au-e aux obaéqjaa. 

M. Hanotaux a re u le prince Hed/iwill 
qui représentera l'empereur Gu llauane. 

L'instruction judiciaire 
M Bertulus. ju;e d'iattraction. a antea-

d.i ce al n M.N rinandin, propriétaire du 
cinr. ut igrap'.c oui a occasionne l'.ncen-
d e ou a-.arde Charité, et S3n e ..ployé. 
M. I e: *c. 

Lasts f après-midi l « ;ag i - sre ,n la dé
position a M 1 anei arci recta de la 
v i a de Paria, nommé expert, il 1 a prié de 
vouloir biea lui doo i«r dea «rplicat LBS 
verealea sBr la façon dent a é.é coaatrait 
feditice. 

Il a eaauile entendu les empio ea d: ia 
maison Balloir qui ont mont) le «alun 
- M. Bertulus a convoqué peur demain le 
baron de Maekau. qai eet, comme on te 
aait trea ac offrant , on ae sait a il pourra 
aauaexaarej è Tfnvvr»tron <ta 'ope t>aaa t'a-
près-midi M Bertulus est allé è la Mor
gue avec Bon grenier, alin de procéder é 
B'.a»e,lea conatiilioni lo chant lea itebria 
de cadavres dee peraonnea non reoonnaea 

Au Valais da l'Industrie 
Les rorpv qui restent au Palaia de l ' a -

duatrie cwt été mis dana dee cerciie is re
couverts d un drap blanc. 

Cet après midi a au lieu ia lailaavjals 
sa ca -.e Mlle PJiee Chrislaue Mailnac, 
petite Mlle de M Podevin eon craad p» re, 
qui a péri avec elle Mlle Meiihnc a été re
connue p T «on fr re et par une lemme de 
chambre. 

\ O i D E P E C H E » 
La priât dv Ph&rs*le 

Caastaatiaopte, 7 mai. 
Hier, dès l'auba. lea treopaa impériales 

ont attaqué à l'harsale I ennemi, dont une 
partie avait commencé à s'enfuir nuitam
ment. 

Après avoir battu I ennemi, l'armée im
périale l ' a m p i n t de l'haraale 

La d vision da cavalerie poursuit les 
l'ellénes aur l s route de Domoko. et le di
vision de Hairi-Pacba a reçu 1 ordre de 
e avancer vers cette diracboo. 

L'esvii rm a laiaaé à Phareala dea mur.l-
éiona de guerre et dee proviaiooa. 

L'opinion des officier* grecs 
Vola, 7 mai. 

La maj rite dee officiers grecs.avec lea-
' oasis j ai causé ont.reconnu ayee autant 
ae chagrin que de française la eupérionié 
da mente des Turcs et rabseace eompl-ta 
de préparation de l'armée grecque pour 
une campagne prolongée 

Ils déclarent que la victoire da Valesti-
ao sauvegarde l'honneur, nv ia qaa la 
paix sera b su ascueillie. 

Ils ajoutent qae 1 iDtarcealion des trou-
pea irré^ui.er.a et leur manque de d aci-
pline las mettaie.it dana ua état d'infério
rité grave en présence d'un ennemi tien 
discipline 

Velestino et Volopris p&r les Turcs 
Lar.saa, 7 ami 

Laa a luvelles reçuea aujourd uui annon
cent la pr.aa de \ eleauno. 

On asaure que l'armée turque m irrhe 
aur Volo dont la prise parait immneote. 

La mcdiatioo de* pu/ssajico.'i 
1 ou-tres, T mai 

. ua lea journaux conseillent 4 la Gr ce 
d a capter la médiation qui lui ait offerte 
; ar le» pji.a ncea 

DERNIÈRES NOUVELLES 
Larissa. "î mai 

Ea oalre de Phareala 80 <illugee dea 
envirooa occupée par les l'urca : ceut ci 
oat plia une batterie de montagne 18 
muleta, da nombreuses munitions et pr >-
vision v 

Lea (ireca oat va'ilamment combatte 
hier et au,o .ri'i.ui. 

Lia Ir s, ; mai. 
La mèdiati n iaa puiasaneea rat consi

dérée comme pr te l a Grèce laecepterait 
al le gouvernement na craignait pas une 
rèto ution é Aliènes 

Alhruaa, T mai. 
Aucune c raiounicalion d«t pj.sianc s 

n'a élé encore re.ue. 
La Grecs a notifl' asx psiltances le blo-

csa des côtes d lp ira 

L \ SITUATION 
Hier, maigri lea pénibles nouvelles de 

eea jours derniers, nous pouvions croire 
encore, sinon à une victoire de la Gréca, 
du m., ina k un ellort capable d arrêter la 
marche en anissante de l'ennemi 

Il nous i.uit auj urd'iiui renoncer i cet 
espo.r Phareala aprèa Larissa vient d'être 
forcée pir les ottomans et lea troupes 
heilcnea.aliacd'n.iant leur euxiftine ligne 
da dé ente, v nt gagner les u-.utears dee 
mena Othrys eux ponea de la lié tie, * 
moins dune centaine de kilomHras d'A« 
thènes. 

C'est la dèfaita et '.une fa;on p ua près 
santé. Ncus ne pouvons que répéter la 
queation t,uc noua avoua déjà poaéé : l'En-

TRIBUNAUX 
TRIBUHAL CO^RECnONNEL Oc ULL? 

AuMtnmtiuv jees «evT . ( 

Préndeeee de M. MARTIN, vlee-prnidMt 
Osa nsèeae l e e a h a r t t , -- Le jeeea X .., 

*«« de 19 aaa et déni, qai ton.pimi devant la 
tribunal corrcctionn-1 aaus lle.ulpaiion de vol 
et d'abus da cofiiiaa:a appartient k une trea tio-
noraLla famille de Leas. Ses aavaaia, peur loi 
faire appraadra le commerça. l'ecooy.T.-nt. il y 
a qu-lques mois, chas un de aaa eouaiae, M. 
Lierai, commrr ant à Co-bie. 

Mai-, malbeureuaamaat. la jaune X . coma-
erait léuaaea m.merts de loiair à i'rèqueoter les 
cal «rr:a •'. a joaet aaa rartaa 

l'our ae procurer da l'argent, \ . aaaaaese a 
par s'approprier une eemaaa de 4â ir qu'il avtit 
anca aaaa poar le compte de son patron rt couaia. 
Celui-ci a» dépoaa paa de (ila nie, mais adma-
neata. coaaaaa il le mer.tait, lé jeune employé 
batsBBaa 

Malgré cela, qcelques joure plua tard, profi
tant de ce que M . Lierai éta t absent. Ira. tara 
la porte d aaa ehamijre, paie celle d'une armoire 
et < empara d une so-nn de 2,400 fr. qai y était 

!= 
d e prlasam et 35 fr. d amende, mais, tenant 
compta da asa bons antécédente et de le pro
messe qu'il a faite t l'auditoce, de aa reeera 4a 
suite as barsau de recruteseat poar y asalranai 
an eagagemeet, l'a fait bénéficier 4e la loi 4a 
aurais. 

A eBosaiB 4 e aalcal, — Le 10 janvier, 
.Usiaaari Vaailov; batelier, était de paasage è 
La M estes, aaae eoo bateaa.se reasSal i I Jouai. 
Ba arrivant ares do pont, le batelier cria à If. 
Heeacbolle. Bélear du bateau, d'arrêter eea che
vaux. Meia eelui-ci n'avant pas obéi assez lot, 
Vanlav aauta daoauoa barque et, arrivé aar lé 
quai, doaaa de violenta coups de pied au ha-
laur. 

Vanley aat coedamaéi 15 jeura de prisoa arec 
eurite. 

Pesar féMBats e« Meaaovra . — Charles 
Merteaa, H)jours de prison; J.-B. Dhaze, de 
Tourcoing, 10 jours, 

> moment où il allait a'raiii'r 
' lui oa trouva une somme dé 

Il fut arrêté a 
ea Belgique Su 
«i I fr. 

BBasTrege, il reconnut avoir commis le val qui 
lai et «u impute, mais il déclara qu'il s'avait 

rosirait qu ane somme de 625 fr. et nos de 
400. 
A l'audien. a. M. Lierai affirme qu oa U a 

bien voir M00 fr. 
La defeaseur expliqua que sou client en s'tr.-

fajaot, a pu laisser tonabar une partie de la 
somme dérobée, ce qai parait vraisemblable. 

L'incelpo. iaterrogé, manifeste «a vif repentir 
et promet d'avoir, À l'avenir ane meilleure con
duite. M prie le tribunal de lui a corder la Ui 
de serais pour lui permettre de s', agacer poor 
quatre ane dit aujourd'hui. 

Da reste, lea deux inxiitpôs aoat dama, mauvais 
sejets. ayant déjà été neatntee fois coodamo{s 
par les tribunaux eorrectioanela 

Hamia ea 1883, était usathateur ; le 10 avril 
1884, il est mis es dis; oaibilité, pais on lui de
mande as démission. 

Las deux acculés étalent redoutée dsaa le paye. 
Hamin. maintaa foie, a menacé de mari lea gar-
4aa qui l'egepèchaieat de aa livrer ao bracoo-
•age. 

La verdict oe eera probablement rende que 
demain. 

DERMiËR* HEURS 

COUR D'ASSISES OU PAS-OE-MUIS 
Prcaidence de 14. PAIN 

Audiance du vendredi 7 mai 

LE CRIME~~DE MARLZS 
AaeamaÏBuet e t < •aass>U«ltn 

Accnaés : Fraaçoia Fanehon, âgé de 2J ana, 
demeurant à Maries, et Jules Uanin, ùgé de 41 
ans journalier, demeurant i Maraat. 

A l'époque dea faits incrimines, la nommé Fan-
chea demeurait è Marles, arec aa mer:', veave, 
figée de 45 ana, qui aoaaédait ane petite fortune 
dent la partie mobilière ae co.opoeait de diverses 
créances, et «otammeat d'une obligation de mil e 
francs, payable au porteur et souscrite par an 
sieur Meqaaire. 

Faaehon ne travaillait paa, avait dissipé tant 
l'aéritaire qui lui était provenu de son père et 
ae trouvait absolument aane reeaaarces» Il tré-
(]aeuisil assidûment le aemmé Hamia, bracoe-
nier dea plus mal famée et également sans res
sources 

i-ji janv.rr 18.7. la veuve Faaehon. à la suite 
d'ane fractura du brae, dut s'iliter Cendant 
qu'elle était ainai dana I impOKsibilité de diriger 
aan intérieur, liamtn décida F'ancaon :i sous
traire àaa avéra la grosse de i obligation Ma-
quaire rt s la lui remrUre. 

Le V février suivant, il ae présenta, porteur 
da ce titre, chez le notaire l>rvaux i Beauraio-
vlle at aa dit propriété re de l'oblii-at.ou qu'il 
dépoaa en gamoue STunempruat d'eaviroa mille 
fraoca qui. an raison de eetta garantis, lui fut 
consenti par ee notaire. 

Quelques joure arrre, la veave Faaehon, doat 
ia santé er raffermissait, s'aperçât du s r tourna-
osent commis à aon préjudice* 

asaUBSB et l-'-ncbon ae concertèrent alora pour 
I aaaasainer avant qu elle ail eu le temps de porter 
pluii.le. contra eux. 

Dana la nuit du U au 15 février, Hamia ae 
rendit dana la jardin de la veuve Faaehon, il 
était armé d'une hachette..' Panchon fils qui lat 
tendait lai ouvrit le parte de II maison. Ilamn 
t i . n -enl. Kaachon reste daas lejsréin ; il pé
nétra élans la chambre à coursier de la veuve 
hancbno et <rappa cette feiini- aa bras gauclia 
à la BBBSBS, puis a 1 abdomen. Ce dernier coup, 
paie avec uaa extréate violence, rompit une ar-
snïa, détermina une hèmonrhigie sbdominate, 
fatelemcat mortelle et entrai as très rapidement 
la mort de la victime. 

Le i-ri ne occooepU. Vaacbea viat rejoindre 
Hamin, l'aida i laver lea plaies de ae mère. 
raiera da lit, avec las. le drap tache de aieç, 
lava ea partie es drap dans le jardin at le paru 
aa grruter de U maison. 

Fanehon a fat dea avens compléta et a lui-
mè.ae précisé Ici rireoesteeees du crime Hamia 
aie. mais s"t dénegatioua sont , ontredKes par 
I information. 

Hamin eat un ancien instil.teur révoqué è 
cause oe son mrondnite et da saa hsuMtadea île 
bracoanaita. C'est ne iastivii 
aaanM pava, n a snM sept 
délits «a ehesae rt de poche et poar outragés s 
aons* 

vi eat un ancien employé des rontribu- ! 
liooa ialireclea tésssaat h cauae de ses habita- ; 
dss u intempérance 

lecorp'r.' dans nn régimret «le signe où il ne 
devait aerv r qu'un an cmina fi.s de renve, il 
a ete maiatrau anus lee draaoaas: pendant troie 
vnsel reavoyé dans ane compagnie de discipline 
.. raiaon nVaa conduit:: d-plorabse. Il a aabi 
deux condamnations pour outragea i agent et 
délit de .-.liasse U vivait an a-ae/. mauvaise in-

avec sa mère qui avait ave- lui de Fré
quentes d.apups 

I. a u d i r a r e 
L'inter ogatoire ne relève aucun fait nou-

vea i 
ranebon aoutient qoe Hamin eat le seul au

teur du ir ne : quant i lui. il se serait borné 
tout simple ment è taise, r Caire, se promenant 
dans ls jara n en fumant une cigarette. 

Him.n, oV son afléa, nie ; il ne sait pas ce qu; 
I on veut dire. 

Les interrogatoireseoM termines ..trois heures 
poor lee inculpes. 

Alors commencent lea dépositions dea témoins. 
MM. Devaux et Porcnet, ootair a ; M. la 

docteur Hallette, médecin légiste et I» sarde de 
Maries a.ir.1 entendus. Puis, ea vertu da aon pou
voir d.s rétiennaire. la président ordonne que 
Sueur aéra entendu également. Oa aat que 
Sii'Ur a été détenu pendant 22 jonre comme co -
inculpé de Fanchoa et Hamin ; mais Sueur sasS 
entendu sana prêter serment. 

Soeur expiiqne qne, aa situation péeoc i re 
étant aaser embarrassée, Il alla trouver lian in, 
lequel lui proenra de largent. 

X 4 heures 3 ), l organe du ministère public 
prend la parole : il montre en Fanehon un fila 
dénaturé, capable de tout, même d'un assassinat. 

L'AFFAIRE DE BOUZEY 
Epinal, 7 mai. 

Aujourd'hui a commencé devant le .our 
d aseisee d'Hpioal.le proc. s dea nigénaura 
poursuivis comme resp nsablee de la 
rupture do la digue de hou e, 

un ae rappelle que la vallée de Bour.sy 
fat ddvaetée at que au psreonnes mouru
rent dans cette catastrophe le 2 ; avril 1 "•.•«; 

(.aatrr. ingénieurs aont pesrsuivia pour 
homicide per imprudeace. 

L'audience d'aujourd'hui a été consacrée 
4 la lecture du rapport de l'ingénieur Bail 
qui attribue la rupture de U digue 4 sa 
mauvaise construction 

SINISTRE MARITIME 
Port-Louis, 7 inau 

La navire Travelier, venant de Java, 
a'est totalement perdu prèe do l'île llodri-
guez 

Le Capitaine, le premier maitre et oa/e 
matelots étaient morts de la fièvre jeune 

L.IL.L.E 
L'AFFAIRE GRAND-DEVERKAY 

Aujourd hui viendra devant le tril unal 
correctionnel, eur o; position au jugement 
rendu par déf .ut, 1 al.aire (àrand Dever-
nay 

L citoyen DaiéSltaj aère défende par 
M etpats , du oarréau de Par,s. 

MAISON DU PEUPLE 
La Chambra syndicale des Mouleurs en 

fer al • n caivre da Ulle, organise, à l'oc
casion de la fête du Broquelet, un grand 
Co.'Ceri de biaatais.uee suivi d'an bal de 
au.t. aa profit de ses nécessiteux 

i .le » eet aseu' e ie Concoure de l'Origi
nel-tlub, ne M. iiauuoa déclainateur, M 
l i l t i i . ténor. M X . baryton. Laria. comi
que du club ur.iu.a.i.ua. MM. Albert nt 
ctiarlo nio:.olo-'un.os Poildœuf comi-

2ue-grime. régisseur de IDr.g.nal Club, et 
es J ic . ' i and Isasefa do.vos bur'.esquss 

exceritr.es des Variatée. 
Prix d entrée, concert et bal . 3 < cent. 
A i h. Ifjt, ouverture du bel 
va trouve des cacheta ft l'avance cbex 

Dérsai rua de Hé.hune. K asMsS Kéraa-
dailo, i oulevardde I aine - otanee Alcide 
Péon.à U Madelrlne. 

l**TaE L I l t O a L i O G I l b : 
Nous avons ie regret 4'apnrendre le 

mort inopinée du citoyen L.ou.a Ai reu 
Dutelle beau frère de notre Bats et aoéta 
borateur H. (jhesquiore. conae lier coni 
rai et adjoint au maire de Lille. 

Cette mort enl ve i notre p rti un de 
ces membres les plue dévoues et a sa 

va et eea quatre orpheline en oaa-
égo sa spoux et un père digne du rrapect 
et de la eympathle de toua les hinnètes 
gêna 

Mut fc 1' ge 4a re.-te ans, ce jeune et 
regretté r toy n laïase sinst sa femme et 
ses an auls pour laequele sa perle est 
irréparable, oans la plua pro.on.le irus-re. 

S. e obaèquee a iront lien, dimanche t* 
aboi cuir ni è > : nres du eo r, tous ies 
sataussesa ce la l u•• i pcneéa social -te. 

rtendez-vou-i a I t nini-on m irluaire. é 
é heuree moine un quart, rae Liearous-
aea'ix. nnc.anne cour <aha, M. 

NOUS envoyons é la fam lie nos meil
leurs coitpl rneiita de eon loleencas. 

Va" ibliothèqu? populaire à Fives 
' e, u s loBglempe les ha' itunts de Five3 

de anéa ent linst Itetion, oans leur quar
tier, u une btbli'.ti.èque p-pulsire Cest 
c loss fate è présent-

L admin atr .tipn mun.ipa e actuelle, 
sou i use des intérêts des "contnlu .blés. 
et détireuse de répondre, dans a mesure 
de ses moyens, & tontes les rdclam itione, 
vient .1'nl'tallor. ilans une des salles ds 
l'une enr.e mairie de Fi es. rue de Bouvi-
aea une blbHothéqruu qui sera accueillie 
uvc- p aisir. 

Pour avoir droit au prêt des livr s, ii 
sut. t d'apporter une carte d électeur. Lea 
personnes u-in électeurs, les femmes es 
enfants: par exemple, ent droit aussi au 
prî t des livres mais é li -r-ndition d ap
porter la carte électorale d'un parent ou 
d un voie a et une lettre de ce .-'ermer ae 
aeaSaSraan i-csp ns&ble dea livres pr tta. 

l tppelona que la bibhotli que est ou-
ver.e trois foie par so.nains le lun û. le 
mercredi etlo vendredi,de 5 heures et de
mie a, 8 heures et demis du soir. 

17M pauvre négrou* 
Depuis Bios d un asoie, sa pouvait voér, 

errant dans les rues 4a notre ville, uaa 
pauvre fille négrasaae, doat la mine fai
sait pitié. Lé soir, wêtm l'hesre da dlser, 
elle r(dait principalemetst devant laa hô
tels oa cafée du centre,sollieiUBt l'eomous 
dea vsyagaurs 

La recette ne devait paa être très bonae 
car, souvent la pauvre fille était obligée 
d'ave r recoure à 1 asile de auit et même 
de coucher s la 1 alla étoile 

Aaasi, fatiguée da eetta vie 4e eoufTranca 
et delà rigueur des inte npérteo du tempe, 
elle te préeentait, jeudi soir, au eo marne-
aanat de police du te arrondieaamant et 
demandait à être inearcéréa 

— Qu'avaz-voua fait, lui dit le brigadier 
de service T 

— Hien, répondit slie, maia comme je 
n'ai pas un sou et qas je n ai pas mangé 
depuis deux jours, je prefre aher en pri
soa que de moarir dana la rua. 

-e- Très bien, très bien,répliqua I agent: 
suna ressources asasa mosaos o existence. 
axas l'oasaioiie ni profession vous êlsa sa 
état 4a vsaraooadaga, aavivsa-iatu. 

Et aur ce, lu négresse fui conduite de
vant M. Tl.Billard, oomu, ssau a de police, 
qui e obtempéré 4 aoa déoir on la u éitant 
en arreat' bo t . 

Hier natin alla a été écroule A la mai 
son é arrêt en attendant aa comparution 
devant le tribunal correct onnel 

Elle «es ow-isMssaéra aie beuaut luomaa (An-
til.es. et eat gée de '.'-' ans Kl e avait été 
c induite 4 Lille par an individu qai 1 avait 
livrée é un tenancier d'une maison de to
lérance. Mais, il y a quelquas mois, elle 
tombe malade al dut entrer é l bopstei. -

\ sa sortie, elle ne possédnit pins d'as
sez «eaux charmes pour en faire eo m mer-
ce. et son patron l'abandonna ainsi dana 
rae. arr e l'avoir exploité • pendent plu-
Bieur- années 

Excursion géologique 
La Société Qéoioptque dj, Nvrd fera, le 

dimanche ï ami. aae excuraiou goologique 
aux environs da V leam Conué 

aopart ste Lille 4 K h. io. — Rot ur A 
10 h. Jô. 

Le* oaitiaes populaire* 
La comiiiiseion dea cuisines populaires 

se r jurara le marerodi 1Z mai, À t heures 
da as r. à la mairie. 

Syméicat textile 
Lea meru ris oa la commission admt-

n a n.tiv;. de contrôle et de se ours da 
a nJical textile, sont HJVIV-S h se reun r 
1: leuidi 10 mai. 4 '.' oiures l(ï du mat B, 4 
la Ma.'.on du peuple. 

Ponts et cltsmsiées 
La corn nission chargée de procéder, ea 

1 J~., aux exemeak Ou aecina degra da 
c o r l'adtmeei ilité a 1 emploi de conduc
teur dea p nt» et c aussees. sb géra d 
I î l e le 14 mai pour le- cHiididaia i ea .10-
parterneata du Nord, da Pas-de-Calais st 
de la Somme. 

M C I S artifeielfe ir; QUALITÉ 
1 l If — les cent mètre s . 'i fr. 15 
» 19 1|> — — 2fr. 85 
» 14 lj2 — — 2 fr. 65 

A L C R I I S U — 47 - *9. Rus 
iLLoiars • ai o talo, Lille Aux 

A toute Ue.uajide, envoi franco du 
catalogue oa B l f I à'gaTS' et articlos 
rie « . .:il'l RE. 

i a maison est EXCUJSIVKMENT 
fton t i s o — preuves offertes 4 qui-
i-cin'iue en doute. 91 

Cercle.kort.cole du Sord 
t a prochaine tase iilée générale aura 

li:u 4SI aoclie 9 i»i, 4 e.nq heures et d -
mio.au s i .g ' social, Grande l laee. t? — 
Apports et concours divers. — l'omb la 
gratuits de palmiers varies» 

Cours d'arboriculture 
. c Uirnanciie 9 Moi, 4 '0 houree du ma

tin au Jardn d'arb r.cult lie, rue Selfsri-
n >, cours publies et gratuits. 

Pruieeaeur. M. Saint Léirer qui traitera 
l'ébourgoonncmeat et premier pincement 
des diverses espèces d'erjroe fruitière. 

Chambre de commerce 
'.a Ch. m re de commerça de Lille e rev-a 

atia 4ane edjudicution le lundi là mai aa 
minieù're e le marine de cin ; lots de nota 
de Russie fc fournir aax ports de i re et, 
Ciiaroourg, I arient. Roc îetort et I oulon. 

Lee intereoeés peu' ent prendre conna.a-
aance de l'nncne à la. Itourae ot du cahier 
dea charges BU Secrétariat. 

Ciissement de3 ebev&ux. fu uentset muleta 
La commission instituer en exérntion 

de la lui et du décret SasSBt 1K77, procé-
tter e.i 1-'" au claaaement ces shevaux. 
juments, mulets at mulee ^ucopti' tes d'ê
tre requis pour le service de I année, as 
réunira à Lille, le 19 mai. 4 3 heuroe du 
ecxr. etles K), 21, 22 l, Sôntai, a Theurau, 
sur l'i.«plan-id.-.. pria du •'enèj.e ajvtl at 
lea 9 at 191 mai taa/, 4 7 heurea du matin, 
au dépôt dés tramways, Yiuban. 

LE JUSTICIER 
na 

CÉCILE CASSOT 

fH rnn ri l'airtre n'avaient été atteints 

K la lèpre morale qui démors'.isait tout 
asva monde ds cette époque. Leur es-

tvrtt avait esaappé i celte maladie doat 
ila»sssaal IIIM n'ssTrii qae ste la mort. 

— 14B chère Ariette, un grand danger 
uace, dit enfin Dravalde. Ta per

sonne est misa k prix par Berry?r, et Le 
Pal eaSBraiane BOB t eebeiMhes aoar le compte 
sis 44 fomaaduar, pour celm da maréchal 
ds Rieiisttea et pour le sien sans doute. 
Cet ensemble de recherches constitue un 
arssrd danger rmvjr toi, danger qne je vou
drais prévenir en remmenant loin de 
Pambouillet et dé Parts. 

— Qu'ai-ja donc 4 craindre loi? 
— Rien, si îssonoier^p. s'a pas dtstingué 

tas traits dans Ttibscurité, taut, s'U les a 
•as. Psrsonae as rateasssra à la laoraae au-
batae sraevls pottee aronaat. .sa»na4»»^H 

- Qoe veulent4-iW ŝaTis •» JWf 

! — Tenroyer tra çibet, car on te re-1 cherche comme sorcière. 
— Moi, sorcière! 
— Sans doute, puisque tu as fait re

vivre* devant le roi cette fleur que tu t'obs
tines a porter et qne tu as eu l'imprudence 
de montrer. 

— Le roi n'e?t donc pins amoureux ? 
dit Ariette avec un sourire railleur. 

Dravalde, affecté du cette désinvolture, 
qui. pourtant, était naturelle, regarda la 
jeune fille. 

— Il doit l'être toujours... Cela te ûatte 
unpen qu'il le soit. 

Elle se rsoVesm si brusquement, son 
mouvement fut si vif, qne Dravalde con
fus baissa la tête. 

— Tu ne penses pas ce que tu dis, 
murmura-t-ello; ai tu le penses, je te 
plains. 

Il venait de la blesser cruellement. 
— Si t'i dénatures ainsi M sens de mos 

paroles, si ta ne comprends plus ma rail
lerie, st tu es changé an point de te mé-
prendro sur mes intentions, tu n'es plus 
Dravalde ! 

Oetteapo ilropke exalta le jeune homme. 
— Excusa ma jalousie, Arlelte ; je suis 

un fou. 
— Jaloux l tu serais jaloux I n'écria la 

jeune fille dont la téta rayonna ; si tu es 
jaloux, tu m'aimes doue ? 

— Je te supplie de ne plus me rappeler 
mes douleurs. Je t'ai dit que tu vivrais 
éternellement dans mon caenr... Ariette, 
écoute-moi, et tâche de me comprendre ; 
s'essaie psa de raviver les lueurs chaudes 
4u passé, oatjul a'est s i** t » peut plus 

exister. Je t'aime comme tu mérites d'ê
tre aimée ; causons comme deux amis, 
ajouta Dravalde qni faisait des efforts 
héroïques pour s'élever 4 cette hauteur et 
pour cacher son émotion. Veux-tu obéir à 
ton ami et le suivre 1 

— Non. 
— Bien. Lui permets-tu .ie veiller su r 

toi comme un frère sur une sœur ? 
— S'il y a quelque danger pour toi, je 

refuse. Tu n'as plus le droit de me sacri
fier ta vie. 

— Alt ! ma vie, s'écria Dravalde, ma 
vie ! Ce qui m'en reste e3t à toi et n'tp-
partient qu'à toi. 

Cette déclaration saisit tellement Ar
iette, qu'elle resta quelques instants sans 
répondre. Dravalde tenait ses m tins «ur 
yeux. 

— J'accoste, dit-élle ré-suTtée, bien que 
maintenant le ne craigne plus rien. 

Elle reprît sa position passive; ses 
yeux chargés d'une douleur inconnue 
régardaUtnfdansle vide. Qu'y voyaient-Us ? 
Peu à peu, ils changeront d'expression et 
quand elle ies tourna vers lui, ils étaient 
calmes at résignés. 

— Je tï'uouté, Dravalde. 
— Eh biea, Ariette... .je CMKS <jue 

Louis K V n'a point chargé son neutentnt 
criminel d* !a mission doat H se pare. 
Berryer t$t C'ji-tainemeut aux ordres du 
maréchal du Richelieu en paraissant été-
outer ceux de Mme de Pompadour. 
Veux-tu risquer, an restant ici, de tom
ber aux malus de ces gens-là Y 

— Je as garai aulle part sa ta-

— C'est une erreur. Ariette. 
— Non, Dravalde, non! 
— Eh bien, restons I 
E'ie lui tendit sa main d'un air rc-

Cl Ui. 
' amions remonta un peu bouleversé, il 

ferma soigneusement la porto avant de 
déposer ses provisions 3ur,la table. 

Ls .toncierge vous a vue, Ar',"tte. 
— Eh bien T 

EU bien, il y aurait quelque danger 
s'il était noins niais et moi moins na
bi!.". Dravalde a dû vous raconter ce qui 
«'est pas3''> sur la place du Pulais-
Royal... 

— Oui, oui, Damiens. 
— Cet homme m'a praaque 

que vous éties la jeune psrs iitne que 
la pilice recherche. Je lui ai dèenoQtré 
quevous êtes rousse et non blond*-, et je 
lui at affirmé que vous aviez quitté notre 
ch.imbre ce matin à neuf heure». Or, 
comme il n'était pas chez lui a l'b .re 
que je précisais, il est convaincu que 
( p a t s rtes plus ici. 

D . l i e n s reprit en regardant Dra-
va1'!1 • 

— U faut que nous avisions à vous 
conduire aiUsatirs. 

— .le TOUS répondrai, Damiens, ce que 
j'ai i ii'iondu 4 mon char Dravalde, q \e je 
ailis ici à .'abri des recherches, en atten
dant le retour 4e ma cousine. Quand 
elle sera là, je saurai plus rien b crain
dre. 

— fa pense que son satour ne paut 
' ajuère tarder : l s ansi^aslil de Sas* est 

— Tant mieux pour Justin.', tant pis 
pour la France ! 

— Oui, tant ois pour la Fiance ! repar
tit Damiens songeur. 

Dravalde avait garde le silence. La mort 
da grand homme D* paraissait point le 
toucher ; tout son esprit, tonte son Ame, 
étaient concentrés sur Ariette. Il se de
mandait comment il pourrait bien exposer 
sa vie pour la sauver, 

Fna idée lui était venue, mais il uiSé-
rait encore de l'exposer, craignant le 
refus d'Ariette et n'avant plus le droit 
de la contraindre à l'o&éissance. Sa situa
tion était au moins étrange, il n'en aper
cevait point le dénouement : son devoir 
le retenait là et il s'y sentait mal à l'aise. 
L'image d'un passé si cher était ttans 
cosse aux prises avec ca triste présent 
dent il ava.t borreur. Cette lutte donnait 
lieu à des regrets qui le tuaient et qu'il fal
lait cacher à Ariette. 

Dravalde se disait : «Tout est bien fini; 
je refuse ce reste d'amour qu'elle m'offre,a 
et cependant, quand il prononçait menta
lement ces mots, Il se sentait défaillir... 
Cette parcelle d'amour qui l'irritait sans 
la satisfaire, il la rejetait sans pourtant 
l'abandonner, il en était jaloux,"il l'éloi-
gnait, mais son regard ne la quittait pa». 

Est-ce que cela durerait? 
Devisndrait-ii méchant de trop l'aimer î 

Il na répondait ste rien. 
Son caractère s'était modifié, l'ordre 

de ses pensées avait changé et il n'eu sai
sissait plus toute retendue. . 

voyait plus au delà ; son horizon s était 
res-erré. 

Il était donc perdu t 
Son hostilité pour Damiens se rnodU 

fiait en passant par Ariette pour elle. 
11 supportait la vue de l'apôtre, mais If 

était bien résolu 4 quitter sa comparais» 
aussitôt qu'il le pourrait. 

Damiens avait pose sur la table da 
pain, du fromage, du vin et un morceaa-
de pâté qu'il était allé chercher TU-, da 
Coq. 

Il invita Ariette a se mettre à tahte, 
elle se leva brisée et vint s'asseoir auprès 
de Dravalde : 

— Allons, dit-elle, mange, je le veux I 
— Oui, mange, Dravalde! reprit De> 

miens. 
— Je n'ai pas laim. 
— Essaie, je t'en prie, ajouta Ariette. 
Il obéit. 
Ni les uns ni les autres n'avaient grattas 

appétit, et tous le» trois étateot inquiets. 
— Dravalde, dit Ariette en posant 

son pain, oe pourrais-tu savoir si mX 
cousine est de. retour à Paris î Mainte
nant nue le maréchal est mort, elle n'a 
plus de raison de rester loin de ia car* 
taie. ^ * ^ 

— Je le veux bien, répandit simp'ijineajt 
1»jeune homme. 

— Vous compromettrez inutilement 
votre cousine, Ariette. 

Dravalde jeta un regard kaui ts à Lan* 
•tens. 

**i»iSCfcs} 
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